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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Commemorations
Question écrite n° 46931

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre
sur le souhait de nombreuses associations d'anciens combattants que le 11 novembre soit reconnu journee
nationale du souvenir afin d'honorer les morts pour la France de toutes les guerres de son histoire. Un recent
sondage a permis de mettre en evidence l'accueil favorable d'une partie de la population sur cette proposition. Il
lui demande de bien vouloir lui preciser son sentiment sur cette question.

Texte de la réponse

A l'occasion de la recherche d'une date qui serait reconnue par tous pour la fin des combats en Algerie, ce dont
le Premier ministre a charge le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre lorsqu'il l'a
nomme a la tete de ce departement ministeriel, l'eventualite d'une journee nationale du souvenir a effectivement
ete avancee. La proposition de retenir la date du 11 novembre pour honorer ces anciens combattants est une
idee particulierement interessante. Toutefois, certaines associations preferent le maintien du statu quo, d'autres
sont aussi attachees a la journee du 8 mai. Cette question necessite beaucoup de reflexion. La modification des
principes actuels n'est pas consideree comme prioritaire. Sans doute cette decision sera-t-elle l'oeuvre des
generations futures. En tout etat de cause, ce voeu demontre bien que l'oeuvre de memoire doit etre
developpee, le ministre delegue aux anciens combattants et victimes de guerre s'y emploie prioritairement et tel
sera egalement l'un des objectifs du Haut Conseil de la memoire combattante dont le decret de creation vient
d'etre publie au Journal officiel du 11 janvier 1997 (decret no 97-11 du 9 janvier 1997).
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